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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquence des surtaxes américaine sur les viticulteurs français
Question écrite n° 7284

Texte de la question

M. Franck Allisio alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la situation de la
filière viticole suite à la mise en place d'une surtaxe douanière de 20% sur l'ensemble des produits européens,
dont les vins français, par l'administration américaine. Pour nombre des producteurs français, le marché
américain représente une grande partie de leur activité. C'est notamment le cas des producteurs des AOP Vins
de Provence, Bandol, Cassis, Baux de Provence, Palette et Bellet pour qui les États-Unis représentent 39 % de
leurs exportations. Face à cette situation, il lui demande les actions qu'elle entend entreprendre afin de soutenir
cette filière, et afin que les négociations commerciales avec les États-Unis puissent permettre un
assouplissement de ces surtaxes.
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